
Service occasionnel
facturé mensuellement

2 $ / 15 minutes**
__

Contrat annuel
1 320 $ / pour l’année, par enfant
__

Un reçu pour fins d'impôt vous sera émis au mois

de février pour les frais de l'année précédente.

HORAIRE ET TARIF

$

*Si votre enfant doit exceptionnellement rester après la fermeture à 17 h 30, les frais sont de 5 $ / 15 min.

**Tarification arrondie : Fin de l’utilisation du service : 16 h 07  > facturation : 16 h 15

HORAIRE SANS FRAIS DE L’ÉCOLE
8 h 15 à 15 h 45
Matin
Arrivée de 8 h 15 à 8 h 30 

Après-midi
Départ de 15 h 25 à 15 h 45

Après-midi 

15 h 45 à 17 h 30*
Matin 

7 h à 8 h 15

Arrivée hâtive ou départ tardif, vos enfants seront automatiquement sous la supervision de

l’école. Nous ne laissons personne sans surveillance, sur le terrain de l'école. 

SERVICE DE GARDE


